
 
 
 
 

SÉANCE SPÉCIALE DU MARDI  23 SEPTEMBRE 2025 
Tenue au 26, rue du Marché à Roxton Falls à 18H00 

 
À laquelle sont présent(e)s 
   
Les membres du CA: M. Stéphane Beauchemin, Président 
 M. Jean-Marie Laplante, Vice-président 
 M. François Gastonguay 
 Mme Lynda Cusson 
 M. Pierre Larivière 
     
À laquelle est absent :  M. Pascal Richard   (subs. Canton de Roxton) 
   
Formant  quorum,  la séance spéciale est sous la  présidence de M. Stéphane Beauchemin   
 

 

 
 

  Province de Québec 
  MRC d’Acton 
 
     AVIS DE CONVOCATION SESSION SPÉCIALE 

 
  Membres du CA, 

 
  AVIS SPÉCIAL, vous est par les présentes donné par la soussignée, qu’une session 

spéciale du conseil d’administration de la Régie intermunicipale de protection contre 
l’incendie de Roxton Falls est convoquée par les présentes par M Jean-Marie Laplante, 
vice-président et Mme Angèle Beauchemin, directrice générale et secrétaire-trésorière, 
pour être tenue à la salle du conseil à l’hôtel de ville, située au 26, rue du Marché, 
Roxton Falls. 

 
  Le mardi 23 septembre 2025 à 18h00 :   
 
  Il y sera pris en considération les sujets suivants : 

 
1- Règlement d’emprunt numéro 17-2025, décrétant une dépense de 120 000$ pour 

l’achat d’appareils respiratoires, de cylindres d’air et des accessoires essentiels à leur 
utilisation:  AVIS DE MOTION 
 

2- Dépôt du projet de Règlement d’emprunt no 17-2025, décrétant une dépense de      
120 000$ pour l’achat d’appareils respiratoires, de cylindres d’air et des accessoires 
essentiels à leur utilisation ; 

 
3 - Levée de l’assemblée; 
 
 
 
DONNÉ à Roxton Falls ce 19IÈME jour du mois de septembre 2025. 

 
 
 

Angèle Beauchemin 
Directrice générale et secrétaire-trésorière  
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

216-09-2025  RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 17-2025, DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 120 000$ POUR L’ACHAT  
D’APPAREILS RESPIRATOIRES, DE CYLINDRES D’AIR ET DES ACCESSOIRES ESSENTIELS À LEUR UTILISATION:  
AVIS DE MOTION 

 
  AVIS DE MOTION  est par les présentes donné par le vice-président Jean-Marie Laplante, 

qu’à une séance subséquente du conseil, sera présenté pour adoption le règlement 
numéro 17-2025 décrétant une dépense de 120 000$ pour l’achat d’appareils 
respiratoires, de cylindres d’air et des accessoires essentiels à leur utilisation. 

- 
Adoptée 

 
217-09-2025 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 17-2025, DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 120 000$ 

POUR L’ACHAT D’APPAREILS RESPIRATOIRES, DE CYLINDRES D’AIR ET DES ACCESSOIRES ESSENTIELS À LEUR 
UTILISATION ; 

 
 Le dépôt du projet de règlement numéro 17-2025 décrétant une dépense de 120 000$ 

pour l’achat d’appareils respiratoires, de cylindres d’air et des accessoires essentiels à 
leur utilisation est enregistré séance tenante. 

 
 Il est proposé par Lynda Cusson 
 Il est secondé par Pierre Larivière 
 Et il est résolu à l’unanimité des membres présent du CA d’accepter le dépôt du projet 

de règlement no 17-2025, décrétant dépense de 120 000$ pour l’achat d’appareils 
respiratoires, de cylindres d’air et des accessoires essentiels à leur utilisation. 

Adoptée 
 
218-09-2025 LEVÉE DE LA RÉUNION 

 Il est proposé par Pierre Larivière 
 Il est secondé par Jean-Marie Laplante 
 Et il est résolu à l’unanimité des membres présents du conseil d’administration de lever 

la séance spéciale à 18h20. 
Adoptée 

 
 En signant le présent procès-verbal, le président ou le vice-président du conseil 

d’administration  est réputé avoir signé chacune des résolutions qui en fait partie. 
 
 
 
 __________________________ __________________________  

 Stéphane Beauchemin, Angèle Beauchemin, gma 
Président  Secrétaire trésorière et directrice générale 

 


